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La préfecture communique

Horaires d’ouverture de la préfecture et de la sous-préfecture de Mirande le jeudi 12 janvier 2017

Les services de la préfecture et de la sous-préfecture de Mirande seront ouverts au public le jeudi 12 janvier 2017 selon les horaires suivants :

Préfecture d’Auch : Guichets de délivrance des titres de 8 h 30 à 11 h 00. Autres services de 9 h 00 à 11 h 00 et de 14 h 00 à 17 h.

Sous-préfecture de Mirande : de 8 h 30 à 11 h 00 et de 14 h 00 à 16 h 00.

Fermeture exceptionnelle de la Direction Départementale des Territoires (DDT)

Les bureaux de la DDT à AUCH (ainsi que les UT de CONDOM et MIRANDE) seront exceptionnellement fermés l'après-midi du jeudi 19 janvier 2017. Vous pouvez
consulter toutes les informations relatives à vos démarches administratives sur l’Internet Départemental de l’Etat : http://www.gers.gouv.fr ou au 3939 ALLO SERVICE
PUBLIC
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